
 

  
 

 
  
  

  

   

  
 

 
Conseil d’établissement 

Procès-verbal de la 2e séance ordinaire du conseil d’établissement, 
tenue le 23 janvier 2024, à 16 h 15, à la Table des 3 Vallées  

 
Étaient présents : Mmes Marielle Goulart Mm Martin Barrette 
   Carole Lefebvre  Stéphane Robinson 
     Isac Boisvenue 

    Gérard Fischer 
       
Étaient absents:   madame Josée Danis (remplacé par madame Carole Lefebvre) 
  madame Nathalie Séguin et monsieur Jason Smith 
   

  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

        La séance est déclarée ouverte à 16 h 16. Mme Carole Lefebvre agira à titre de secrétaire 
en remplacement de madame Josée Danis. 

  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

Monsieur Barrette souhaite la bienvenue à tous et informe l’absence de madame Nathalie 
Séguin, présidente.  Monsieur Stéphane Robinson, vice-président fait la lecture de l’ordre 
du jour.   
RÉSOLUTION 2324-CE2-01 
Il est proposé par monsieur Gérard Fischer; 

 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  

  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 OCTOBRE 2023 

Il n’y a pas de changement au procès-verbal.  
RÉSOLUTION 2324-CE2-02 
Il est proposé par monsieur Gérard Fischer; 

 QUE l’adoption du procès-verbal du 3 octobre 2023 soit adopté tel que proposé. 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 SUIVI AU PROCÈS- VERBAL  
Monsieur Barrette explique le document remis ‘Cahier s’adressant aux membres et à la 
direction d’établissement’ ainsi que les formulaires en ligne ‘Formation obligatoire à 
l’intention des membres des conseils d’établissements 2023-2024’. Il fait également 
mention que nous allons devoir remplacer madame Marie-Ève Jean membre élève 
puisqu’elle a quitté sa formation et qu’un nouveau membre socioéconomique du Château 
Montebello va se joindre au prochain CÉ.  Madame Carole Lefebvre va remettre les 
formulaires de dénonciation d’intérêts pour la signature de monsieur Barrette.  
RÉSOLUTION 2324-CE2-03 
Il est proposé par monsieur Gérard Fischer; 

 QUE le suivi au procès-verbal soit adopté tel que proposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 



  

  PAROLE AU PUBLIC 
Aucune personne du public est présente.  

 ADMINISTRATION DU CENTRE 
a) État de la clientèle  

La direction informe que certaines formations qui étaient reportés comme 
Boucherie et MECA sont maintenant débutés et que la formation APED qui était 
décalée est finalement partie.  Il y eu quelques désistements au retour de la grève et 
du congé des fêtes environ 5 élèves mais en principe nous avons une bonne 
rétention.   

           
b) Offensive en construction 

Monsieur Barrette informe qu’à la fin octobre le gouvernement du Québec lance 
une offensive de formation avec un soutien de 750$ par semaine offert aux 
étudiants et cette annonce représente un investissement de 150K dont les dépenses 
sont remboursées à 100% pour les métiers suivants : charpentier-menuisier, 
opérateur de pelles, opérateur d’équipement lourd, ferblantier, frigoriste et 
électricien et de tuyauteur.  La demande est présentée aux divers CFP et demande 
qui serait intéressé d’offrir ces formations.   
 
La direction démontre un intérêt pour la formation de frigoriste comme premier 
choix et charpentier-menuisier en deuxième et que les formations seraient offertes 
au Pavillon Papineauville.  
Puisqu’il n’y a pas une pénurie de main d’œuvre dans le métier de frigoriste dans la 
région de l’Outaouais cette formation ne serait pas offerte donc nous avons 
charpenterie-menuiserie.   
Plus de 252 demandes d’admissions ont été fait et ce en très peu de temps. La 
superficie du Pavillon Papineauville ne rencontre pas les critères alors un 
emplacement à Thurso a été trouvé mais devons renoncer cause d’assurances du 
propriétaire.  Nous sommes à la recherche d’un nouvel emplacement. 
Un compte rendu de la situation sera remis lors de notre prochaine rencontre.  
 

c) Changement, Loi 23 
La loi 23 a été adopté le 7 décembre dernier.  La nouvelle loi donnera au ministre de 
l’Éducation le pouvoir de nommer les directeurs généraux des centres de services 
scolaires, de casser leurs décisions ou de les limoger.  L’article 68.1 est également 
discuté.                

                RÉSOLUTION 2324-CE2-04 
                Il est proposé par madame Marielle Goulart; 

           QUE le changement, Loi 23 soit adoptée tel que proposé. 
          ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ    

    INTERDICTION APPAREIL ÉLECTRONIQUE  
Monsieur Barrette à fait la lecture du texte qui a été défini et adopté par le conseil des 
enseignants et le directeur et de plus, ajouté dans notre code de vie du CFP.  

                RÉSOLUTION 2324-CE2-05 
                Il est proposé par monsieur Gérard Fischer; 

           QUE l’interdiction appareil électronique soit adoptée tel que proposé. 
          ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 



  

 

 

 

 

 CRITÈRES DE SÉLECTION DE LA DIRECTION 
En l’absence de la présidente, un courriel sera envoyé à tous les membres avec les        
documents nécessaires pour qu’ils puissent votés. 

         RÉSOLUTION 2324-CE2-06 
         Il est proposé par madame Carole Lefebvre et monsieur Gérard Fischer; 

           QUE les critères de sélection de la direction soient adoptées tels que proposés. 
          ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Fischer ses porté volontaire de remettre le calendrier des ouvertures du 
restaurant de La Table des Trois Vallées et de solliciter ses élèves pour remplacer  
Marie-Ève Jean. 

  PROCHAINE RENCONTRE 

Dû aux circonstances de la grève, la rencontre du 6 décembre n’a pas eu lieu et celle du 
13 février étant trop rapproché de celle d’aujourd’hui, celle-ci sera reportée pour mardi le 
19 mars prochain. 

  LEVÉE DE LA SÉANCE 

RÉSOLUTION 2324-CE2-07 
Il est proposé par madame Carole Lefebvre; 
Que la séance soit levée à 17 h 16. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
  

       
 

Nathalie Séguin  Carole Lefebvre 

Présidente  Secrétaire de centre 

   

Date  Date 

 


